
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

PROJET – 09/01/2017 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

    

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

     

 

1. Intitulé du projet 
     

       

     

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
     

 
2.1 Personne physique 

 
    

 Nom  Prénom      

     
 2.2 Personne morale      

 Dénomination ou raison sociale       
        

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

    

       

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique       

       

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1      
     
     

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

    

       

 N° de catégorie et sous catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

    

     

 4. Caractéristiques générales du projet  

    

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
     

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

       

N° 14734*03 
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 4.2 Objectifs du projet      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation      
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
     

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

     

       

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale  de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées      

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

    

        4.6 Localisation  du projet      

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

    

      
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a, 9°a),10°,11°a) et b),  

22°, 32°, 34°, 38° ; 43° a) et b) de 

l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

     

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _       

   

Communes traversées :  
     

          

        

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

     

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

      

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
    

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

        

       

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale.  

Le site Internet du ministère de l'environnement vous propose un regroupement de ces données environnementales par 

région, à l'adresse suivante : http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Les-donnees-environnementales-.html.  

Cette plateforme vous indiquera la définition de chacune des zones citées dans le formulaire.  

Vous pouvez également retrouver la cartographie d'une partie de ces informations sur le site de l’inventaire national du 

patrimoine naturel (http://inpn.mnhn.fr/zone/sinp/espaces/viewer/ ).  

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale  ou régionale),  

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Les-donnees-environnementales-.html
http://inpn.mnhn.fr/zone/sinp/espaces/viewer/
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Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ? 

 

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables  suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle  importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il  des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions 

lumineuses? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si  oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6° b) et c), 7°, 

9°,10°,11°, 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement un 

projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6° b) et c), 7°, 9°,10°,11°, 12°, 13°, 22°, 32, 

38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : plan des abords du projet (100 

mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les 

évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan devra préciser l'affectation des 

constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


Projet de câble sous-marin de télécommunication trans-Manche atterrissant sur la commune de Veules-les-Roses
CROSSCHANNEL FIBRE LIMITED
Mike CUNNINGHAMDirecteur
Equivalent à SARL
34. Autres câbles en milieu marin. 
Autres câbles en milieu marin installés sur le domaine public maritime, la Zone Economique Exclusive ou sur le plateau continental. 
• Le projet consiste à déployer un câble sous-marin de télécommunication à fibres optiques entre le Royaume-Uni et la France sur une distance de près de 75,9 km dans les eaux françaises (dont près de 25,65 km sur le Domaine Public Maritime, 14,51 km en Zone Economique Exclusive et 35,90 km en Zone Contigüe).  Le site d'atterrage prévu se trouve sur la commune de Veules-les-Roses, dans une chambre-plage existante sur la promenade, à proximité immédiate de la plage.• Le câble présente un diamètre de 45 mm sur toute sa longueur dans les eaux françaises et anglaises, en raison de son blindage lui conférant un niveau de protection adapté à son environnement.• En mer: l'objectif est d'ensouiller le câble à une profondeur maximum de 1,5 m dans les sédiments sur toute sa longueur, selon les conditions de sol et les obstructions présentes sur le fond. • A terre, le câble sera fixé dans une chambre-plage sur le DPM, servant à la connexion des câbles sous-marin et terrestre. Il sera enterré sous la plage à 1,5 mètre de profondeur environ, glissé dans une conduite déjà existante ou possiblement installé dans une nouvelle conduite enterrée. Il faut noter qu'aucun système d'électrodes enterrée ne sera installé à proximité de la chambre-plage car le système ne nécessite pas de mise à la terre.
Le projet participera au développement de la politique européenne Stratégie et Agenda Digital, dont le but est de fournir des services internet améliorés et à faible coût, tout en assurant une meilleure protection des réseaux de télécommunication du consommateur. Le projet utilise de la fibre noire (ou fibre nue) qui est une fibre louée à l'état brut à un client, c'est-à-dire que le client dispose des équipements actifs aux extrémités de la fibre et qu'aucun équipement actif de l'opérateur n'est utilisé pour la transmission. Cette fibre noire permettra aux banques, universités et autres institutions d'investir dans un réseau de fibre optique rapide, sûr et non-saturé. Le système de câble sera détenu et opéré par CrossChannel Fibre en tant qu'opérateur indépendant, fournissant une route différente pour les flux de transfert de données, ce qui permettra un développement économique et social du Royaume-Uni et de l'Europe continentale.
• A terre (2 à 3 jours, mobilisation des engins incluse): Réalisation d'une courte tranchée sur la plage le long du tracé du câble au moyen d'une pelleteuse, à une profondeur qui sera fonction des paramètres géotechniques du sol. La profondeur envisagée est 1,5 m afin de permettre un usage normal et inchangé de la plage après travaux. Le câble de 45 mm de diamètre sera posé dans la tranchée puis en haut de plage glissé dans une conduite existante ou une autre conduite à installer jusqu'à rejoindre la chambre-plage déjà présente.Le câble terrestre, tiré dans des conduites existantes, suivra pour grande partie les départementales D142 et D37 sur une distance approximative de 1,6 km pour rejoindre la station terminale déjà existante dans la commune de Veules-les-Roses, le long de la Voie du Général de Gaulle.• En mer (10 à 15 jours, nettoyage des fonds et vérification de l'installation inclus): La pose du câble sera réalisée hors période estivale en raison des enjeux socio-économiques. Ainsi la phase d'atterrage sera réalisée après l'été 2021. Le navire dédié à cette phase se positionnera au droit de la plage. L’extrémité du câble sera raccordée à un filin pour être tiré sur la plage où il sera posé dans la tranchée puis raccordé à la chambre plage via une conduite existante entre la chambre-plage et le haut de plage (30 mètres environ). Une fois le raccordement à la chambre-plage effectué, le navire câblier déploiera le reste du câble en faisant route vers le large au-delà de la ZEE. Le câble sera ensouillé tout au long du tracé, selon les conditions géologiques, sauf au niveau des zones rocheuses impossibles à éviter. Il sera installé selon une route précise avec une tension et un mou calculés et mesurés de manière à épouser au mieux les fonds au-delà des zones non-ensouillées.• L’ensouillage : Dans moins de 20 m de fond, le câble sera ensouillé par des plongeurs utilisant un système de jetting (système de jet d'eau sous pression pour créer la tranchée). Au-delà, il sera ensouillé jusqu'à 1,5 m de profondeur au cours de la pose à l'aide d'une charrue tractée par le navire câblier (jusqu'à 70 m de fond en Manche entre Brighton et Veules-les-Roses). En complément et pour les endroits difficiles, un ensouillage complémentaire peut être fait à l'aide d'un robot sous-marin téléguidé et équipé d'un système de jetting (système de jet d'eau sous pression). 
La phase d'exploitation consiste au transit des données numériques. Aucune procédure de maintenance préventive particulière n'est à prévoir durant la phase d'exploitation du câble dont la durée de vie théorique est de 25 ans au minimum.En cas de rupture accidentelle en mer, une réparation sera effectuée par un navire-câblier spécialisé dans les opérations de maintenance des câbles sous-marins. La partie abîmée du câble sera remplacée par une section de câble neuf.
-  Régime de Déclaration au titre de la "Loi sur l'Eau" (L.211.1 et suivants) : R214-1. Rubrique 4.1.2.0 , le montant des travaux étant inférieur à 1 900 000 € TTC  > Dossier de Déclaration (Art. R. 214-1 et suivants du Code de l’Environnement) - Demande de concession d'utilisation du Domaine Public Maritime : Art. R2124-1 à R2124-12 du CGPPPNote: les articles L121-17 et L121-25 du code de l'urbanisme, modifiés par la LOI n°2018-1021 du 23 novembre 2018 - art. 224, permettent l'installation des câbles sous-marins de télécommunication et de leurs jonctions dans la bande littorale et les espaces remarquables. 
                              EmprisesSur le DPM: > 1 154,25 m² pour le câble seul> 25 650 m² pour la tranchéeEn ZEE (depuis la limite du DPM):> 2 268,45 m² pour le câble seul> 50 410 m² pour la tranchée
- Sur le DPM (en câble déployé):  Ø 45 mm x 25,65 km (= 1 154,25 m²)En tenant compte de la largeur de la tranchée au fond: 1 m x 25,65 km (= 25 650 m²)- En ZEE (en câble déployé) depuis la limite du DPM:  Ø 45 mm x 50,41 km (= 2 268,45 m²)En tenant compte de la largeur de la tranchée au fond: 1 m x 50,41 km (= 50 410 m²)En outre, pour compléter l'aspect technique, il est à noter que la charrue utilisée pour réaliser la tranchée comprend 4 patins de 30 cm de large chacun, dont seuls 2 d'entre eux laissent une marque superficielle sur le fond lors du passage de la charrue.
Plage de Veules-les-RosesVeules-les-RosesPuis câble sur le domaine public maritime (en direction du large) jusqu'à la limite de ZEE française
Veules-les-RosesLa chambre-plage se situe au point de coordonnées 49°52'38,08"N-0°47'56,98"ELe câble au départ de la plage de Veules-les-Roses sort des Eaux Territoriales au point de coordonnées 50°04'11,64"N-0°38'47,04"E et sort de la Zone Economique Exclusive à 50°14'25,44"N-0°03'38,88"EDépart: chambre-plage / Arrivée: Limite de la ZEE Française 
49
52
38
08N
00
47
56
98E
50
14
25
44N
00
03
38
88E
1
2
ZNIEFF marine de type 2 "Platiers rocheux du littoral cauchois de Senneville au Tréport" ZNIEFF marine de type 2 "Bancs d'Ophiotrix fragilis de la Manche Orientale"
1
2
Commune de Veules-les-Roses
1
1
1
1
1
Plan de Prévention des Risques Naturels (PPRN) "Inondation" (crue et submersion marine);Plan de Prévention des Risques Naturels (PPRN) "Mouvement de terrain" (falaises et cavités souterraines);Plan de Prévention des Risques Technologiques (PPRT) "Transport de Matières Dangereuses";Plan de Prévention des Risques Technologiques (PPRT) "Nucléaire"Tous sont approuvés.
2
1
1
1
1
Le Site Classé le plus proche se trouve à 3,6 km au sud-est de la zone de projet et se nomme "Le parc et les allées du château de la Chapelle-sur-Dun".
La route du câble traverse une Zone de Protection Spéciale (ZPS) ou Directive Oiseaux, intitulée "Littoral seino-marin" sur une distance de 25,6 km environ. Elle se situe dans une enclave au sein d'une Zone Spéciale de Conservation (ZSC) ou Directive Habitat, intitulée "Littoral Cauchois". La limite de la ZSC se trouve à 100 m au nord-est et 130 m au sud-ouest de la route du câble.
1
2
1
1
1
1
- Concernant la ZSC "Littoral Cauchois", l'impact sera négligeable à nul puisque la position de la route du câble évite la zone Natura 2000. Néanmoins, la mise en suspension des sédiments pourrait très temporairement impacter les habitats "récifs", les algues, les laminaires ainsi que les communautés benthiques et pélagiques qu'elles abritent. La durée des travaux dans la ZSC sera de l'ordre de quelques jours, d'autant que la zone de travaux est soumise à des fortes conditions hydrodynamiques.<Suite à la case suivante>
1
Les travaux à terre n'impliqueront aucune destruction particulière, d'autant que les infrastructures accueillant le câble sont déjà existantes. Néanmoins, des coquilles de protection seront installées autour des conduites existantes.En mer, la pose du câble sur le fond et son ensouillage pourront déplacer, abîmer voire détruire quelques individus de la faune benthique sans toutefois impacter significativement les populations en place, les fonctionnalités écologiques des habitats et les continuités écologiques. 
2
- Concernant la ZPS "Littoral seino-marin", les incidences de la pose du câble sur l'avifaune devraient se limiter au dérangement induit en surface par la présence du navire câblier faisant route (à vitesse limitée). L'opération d'ensouillage par charrue tractée n'est pas une source significative de bruit. La durée des travaux dans la ZPS sera de l'ordre de quelques jours.Pas d'incidence sur d'autres zones à sensibilité particulière.
1
Concernant le câble seul, l'emprise sur le DPM atteint 1 154,25 m² pour un linéaire de câble d'environ 25.65 km. L'emprise des travaux, en tenant compte de la tranchée, atteint 25 650 m².Depuis la limite du DPM jusqu'à celle de la ZEE française, l'emprise du câble seul est portée à 2 268,45 m² pour un linéaire de câble d'environ 50,41 km. Concernant l'emprise des travaux en tenant compte de la tranchée, elle atteint 50 410 m².
2
Deux Plans de Prévention des Risques Naturels (PPRN) "Inondation" et "Mouvement de Terrain" ont été élaborés pour la commune de Veules-les-Roses.
Deux Plans de Prévention des Risques Technologiques (PPRT) "Transport de Matières Dangereuses" et "Nucléaire" ont été élaborés pour la commune de Veules-les-Roses.
2
2
1
1
Nuisances envisagées uniquement pendant la phase des travaux: A terre, le bruit généré sera lié à la phase d'atterrage du câble et sera lié à la possible circulation des engins de chantier au niveau de la plage.En mer, le bruit sera généré par le navire câblier en activité et ne sera pas plus perceptible que les bateaux de pêche fréquents dans la zone.Le site choisi à terre n'est pas en zone habitée et les travaux sont prévus hors période estivale.
2
1
1
1
1
1
1
1
1
Les seuls rejets dans l'air seront à des quantités indécelables et issus de la combustion générée par le navire câblier, les engins d'excavation et d'enfouissement lors de la phase de travaux sur la plage.
1
1
1
1
Non, mais les reconnaissances en géophysique marine et la souplesse du câble permettent de définir une route optimisée au regard des enjeux archéologiques et de s'écarter de toute obstruction sous-marine.Les relevés seront conformes aux prescriptions techniques fournies par le DRASSM.
1
1
1
1
Le câble relie la France et le Royaume-Uni. Il n'a aucun impact négatif sur les pays associés.
La liste des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets négatifs sur l'environnement et les activités humaines sont présentées en annexe (Note complémentaire à la demande d’examen au cas par cas).
Une étude d'incidence sera réalisée dans le cadre de la demande de concession d'utilisation du DPM et de la Déclaration Loi sur l'Eau. Eu égard à la relativement faible sensibilité des communautés benthiques locales, elle s'appuiera sur une étude bibliographique détaillée des biocénoses marines, des habitats et sur les résultats de la campagne océanographique à suivre (dont les cartographies seront versées aux dossiers réglementaires). Le tracé du câble pourra alors être légèrement optimisé en fonction des enjeux observés et des mesures spécifiques proposées. L'enfouissement du câble à terre et son ensouillage en mer garantiront la sécurité des personnes, des activités socio-économiques en lien avec le milieu marin et du câble lui-même. Toutes les opérations prévues correspondent aux standards de l'industrie câblière et sont pleinement maîtrisées par la profession. En l'absence d'impact significatif, une dispense d'étude d'impact au titre de l'article R.122-2 du CE semble être justifiée. 
Note complémentaire à la demande d’examen au cas par cas (complément au § 6.4)
Oakville, Canada
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